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(54) INSTALLATION ET CONTENANT POUR LE CONDITIONNEMENT DE RECIPIENTS

(57) L’invention concerne une installation (1) pour le
conditionnement de récipients (2) dans des contenants,
comportant un module de déploiement (4) de contenants
(3) acheminés pliés et maintenus sous forme de pile (30)
à l’intérieur d’un rack d’alimentation (5), ainsi qu’un mo-
dule de remplissage (6) des contenants (3) déployés, le
module de déploiement (4) comportant des moyens de
préhension d’un contenant (3) plié, et des moyens de
déplacement en translation horizontale desdits moyens
de préhension, le long d’un axe X s’étendant parallèle-
ment, au-dessus d’un plan (7) de convoyage des conte-
nants (3) déployés, le déplacement en translation hori-
zontale s’effectuant entre une position dans laquelle les-
dits moyens de préhension surplombent ledit rack d’ali-
mentation (5) et une position dans laquelle ils surplom-
bent une zone de dépôt (71) d’un contenant (3) que com-
porte ledit plan de convoyage (7). Elle est caractérisée
en ce que le module de remplissage comporte au moins
un socle (60) présentant au moins une surface de récep-
tion (64) d’un récipient (2), ledit socle (60) étant relié au
bâti (10) de manière d’une part à s’étendre entre un tapis
de convoyage (13) destiné à l’acheminement des réci-
pients (2) et le plan de convoyage (7, 7A) destiné à l’ache-
minement des contenants (3, 3A) déployés, et d’autre
part à être disposé en face de la zone de dépôt d’un
contenant déployé que comporte le plan de convoyage
(7, 7A).
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